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Editorial

Une année qui passe : rien n'est plus banal.

Décembre , avec son cortège de grisaille, de neige, de gel, ouf ! est passé.

Janvier nous amène des jours qui rallongent, annonçant un peu le 

printemps.

C'est le mois des attentes, c'est le mois des vïux, donc de l'espoir.

Le conseil municipal et moi ðmême souhaitons une bonne année 2011 à 

chacun d'entre vous, à ceux qui vous sont proches et à ceux qui vous sont 

chers .

Le Maire
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VAccord pour le devis établi par le cabinet C.E.C.O.S, dõunmontant de 5.382 û, pour la maîtrise dõïuvre

du renforcement électrique de la rue du Séquoia.

VAccord pour le devis établi par VERT JARDIN, dõunmontant de 36.772 ,28 û, pour lõinstallationdõune

aire de jeux comprenant trois jeux pour les enfants âgés de 3 à 12 ans.

VAccord pour le renouvellement en 2011 de la convention avec la SPA qui permet lõaccueildes animaux

errants . Le coût annuelsõ®l¯veà 1ûpar habitant, soit 580 û.

VAccord pour verser une indemnité de conseil et de budget dõunmontant de 350 ,60 ûau comptable du

Trésor Public, Monsieur Christophe Dosimont.

VAccord pour fixer la participation de raccordement au réseau dõassainissementà 1.500 ûpour les

propriétaires de nouvelles constructions dont le permis de construire a été déposé dans les communesdu

SIAVAL après le 01/ 12/ 2009 ainsi que pour les habitations non raccordées à cette date .

-En cas de vente dõunbien immobilier, le vendeur a obligation de faire effectuer un diagnostic technique

de conformité de lõinstallationdõassainissement. Ce contrôle devra être effectué par la société titulaire

du contrat dõaffermage,à savoir la SAUR, qui délivrera un certificat de conformité .

-En cas de lotissement, de division dõunbien immobilier (collectif ou non) chaque nouveau lot (entité

foncière) devra être individuellement raccordé et obtenir le certificat de conformité ; chaque nouveau lot

(entité foncière) sera redevable de la participation de raccordement àlõassainissementen vigueur.

Extrait du conseil municipal du 22 novembre 2010

Enquête « Budget de famille » et sur « le cadre de vie et la sécurité »

Lõinstitut national de la statistique et des ®tudes ®conomiques (INSEE) effectue, entre le 4 octobre 2010 

et le 1er octobre 2011 , une enquête sur la consommation et le budget des ménages appelée " budget 

de famille". 

Lõenqu°te a pour objectif de conna´tre le poids des grands postes de consommation dans le budget des 

ménages. Ainsi, elle permet de comparer les niveaux de vie et les choix de consommation des diverses 

catégories de ménages. 

Par ailleurs lõInsee r®alise ®galement du 17 janvier au 16 avril une enqu°te sur le thème du cadre de vie 

et la sécurité. La première partie de cette enquête porte sur la qualité de l'environnement de l'habitat, 

la seconde aborde les problèmes d'insécurité auxquels les personnes ont pu être confrontées au cours des 

deux dernières années: cambriolage, vandalisme, vol, agression, etc.

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités pour répondre à ces enquêtes. Les enquêteurs de 

lõINSEE charg®s de les interroger prendront contact avec certains dõentre vous. Ils seront munis dõune 

carte officielle lõaccr®ditant. 

Nous vous remercions, par avance, du bon accueil que vous leur réserverez. 



Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L2212-2,

Vu les articles L211-19-1, L211-22 et L211-23, du Code rural,

Vu le Code pénal, notamment ses articles 131-13 et R610-5,

CONSIDERANT que tout chien qui, en dehors dõuneaction de chasse ou de la garde ou de la protection du

troupeau, nõestplus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de

celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de

la personne qui en est responsable dõunedistance dépassant cent mètres, est en état de divagation .

CONSIDERANT également que tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation,

sauf sõilparticipait à une action de chasse et quõilest démontré, en ce cas que son propriétaire ne sõest

pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de lõactionde

chasse.

CONSIDERANT quõily a lieu, danslõint®r°tde la sécurité et de la tranquillité publiques de prendre toutes

mesures visant à réglementer la divagation des animaux sur la voir publique, et notamment celle des

chiens,

ARRETE:

Article 1er : Tout propriétaire dõunchien doit tenir son animal en laisse sur les voies, parcs et jardins

publics, àlõint®rieurde la commune.

Article 2è : Tout chien en état de divagation, trouvé sur la voir publique, sera conduit sans délai, à la

fourrière .

Article 3è : Dans le cas où le propriétaire de lõanimalest identifié, il sera avisé de cette mise en

fourrière dans les plus brefs délais.

Article 4è : Les infractions au présent arrêté seront passible de lõamendeprévue pour les contraventions

de 1ère classe.

Article 5è : Le maire et le commandant de la brigade de Gendarmerie de Verberie sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de lõex®cutiondu présent arrêté, qui sera affiché à la porte de la Mairie .

Etat de catastrophe naturelle

Par arrêté interministériel du 10 janvier 2011 paru au « Journal officiel » du 13 janvier 2011, la commune

de Gilocourt a été reconnue en état de catastrophe naturelle au titre des inondations et coulées de boue

du 14 au 16 août 2010.

Arrêté Interdisant la divagation des chiens 



Cimetière 

Du nouveau dans notre cimetière ! Face àlõaugmentationdes crémations, la municipalité a mis en place un

columbarium ainsi quõunjardin du souvenir. Pour tous renseignements, merci de contacter la mairie .

Le ramonage : une opération indispensable pour votre sécurité

Pas de fumée sans feu, ni de feu sans ramonage. Faire nettoyer très régulièrement le conduit de sa 

cheminée et de sa chaudière est une obligation. 

O½ que vous habitiez, en ville, au 5¯me ®tage dõun immeuble, ou une maison dans la plus petite des 

communes, vous devrez faire ramoner régulièrement votre cheminée par un fumiste reconnu. Obligation 

réglementaire, certes, mais pas seulement. 

M°me si certaines compagnies dõassurances nõimposent pas un ramonage r®gulier dans leurs conditions de 

souscription, se contentant de le conseiller, vous devrez vous mettre en conformité avec le RSDT 

(Règlement Sanitaire Départemental Type) de votre lieu de résidence. Ce texte expose, dans son article 

31, "que les conduits de fum®e int®rieurs ou ext®rieurs, utilis®s pour lõ®vacuation des gaz de la combustion 

doivent être maintenus en bon état de fonctionnement et ramonés périodiquement", avant de préciser que 

"ces opérations de ramonage doivent être exécutés par un maître ramoneur"... qui remettra un certificat 

de ramonage attestant de la "vacuit® du conduit sur toute sa longueur" qui "doit °tre conserv® par lõusager 

pour pouvoir être produit à la requête des autorités compétentes". En clair, le ramonage de la cheminée 

n'est pas une option mais une obligation.

Cela dit, en dehors des obligations légales, le ramonage régulier présente plusieurs avantages : 

¶il g®n¯re des ®conomies dõ®nergie (1mm de suie, goudron ou cendre, d®pos® sur la surface de 

lõ®changeur de chaleur provoque un effet isolant et entra´ne une surconsommation de 8% de 

combustible) ; 

¶il permet de r®duire les risques dõintoxication (chaque ann®e 8.000 hospitalisations et 400 morts 

par an dus à des problèmes de chauffage) ; 

¶en réduisant les émanations toxiques, il participe à la lutte contre la pollution ; 

¶il améliore la protection des biens et des personnes en réduisant les risques de feu de cheminées.



11 novembre

Un rendez -vous maintenant attendu par bon nombre de

Gilocourtois , qui grâce au comité des fêtes profitent du Beaujolais

nouveaupour se rencontrer et discuter .

20 novembre « soirée Beaujolais Nouveau »


